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ARRETE n° 71 CM du 6 février 2003 définissant le régime d’une aide accordée aux personnes victimes d’un éboulement de terrain dans la commune de Punaauia (Tahiti).

(JOPF du 13 février 2003, n° 7, p. 350)

modifié par :

-
Arrêté n° 1706 CM du 18 novembre 2003 ; JOPF du 27 novembre 2003, n° 48, p. 3246

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°92-94AT du 1erjuin 1992 modifiée portant création du compte d’aide aux victimes des calamités;

Vu l’arrêté n°21CMdu 16 janvier 2003 constatant l’état de calamités naturelles des sinistres causés par un éboulement de terrain sur la commune de Punaauia ;

Vu les pièces du dossier ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 janvier 2003,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté fixe le régime des aides à allouer aux personnes victimes, le 13 décembre 2002, d’un éboulement de terrain dans la commune de Punaauia, quartier Tamanu (P.K.14,9), au titre de l’obligation dans laquelle elles peuvent se trouver de ce fait de se reloger provisoirement dans un immeuble locatif, dans l’attente de la levée des prescriptions d’évacuation de leur domicile prises par l’autorité municipale concernée.

Art. 2.— La Polynésie française alloue aux personnes visées à l’article 1er ci-dessus, pendant une durée maximale de (remplacé, Ar n° 1706 CM du 18/11/2003 , art. 1er) « douze (12) mois » à compter de la date d’effet de la location immobilière onéreuse dont elles bénéficient, une indemnité couvrant :

a)
la moitié du coût d’un loyer mensuel, plafonné à cent soixante-dix mille francs pacifiques (170.000 F CFP), soit au plus la somme de quatre-vingt-cinq mille francs pacifiques (85.000 F CFP) ;

b)
et la moitié du coût réel des frais d’agence immobilière (hors caution) relatifs à la location immobilière en cause.

Si, pour une cause quelconque, il était mis fin à la location immobilière avant le terme du délai de (remplacé, Ar n° 1706 CM du 18/11/2003 , art. 1er) « douze (12) mois » précité, l’indemnité à verser au titre du loyer est calculée selon la règle du prorata temporis.

Art. 3.— La Polynésie française s’acquitte de la dépense, en une ou plusieurs fois, sur la présentation auprès du ministère en charge du logement, d’une demande de remboursement et :

-
d’une copie certifiée à l’original du bail souscrit ;

-
d’une facture acquittée des dépenses exposées à l’égard du bailleur ou d’une agence immobilière de la place.

Art. 4.— Les aides individualisées sont allouées par des arrêtés du Président du gouvernement.

Art. 5.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes, le ministre de l’économie et des finances, le ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement, et le ministre de l’équipement et des ports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 février 2003.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Pour le vice-président, ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels, 


de la déconcentration administrative,


des nouvelles technologies


et des postes absent :


Le ministre de l’économie des finances,


Georges PUCHON.


Le ministre de l’économie des finances,


Georges PUCHON.


Le ministre du logement, du travail,


du dialogue social,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme, et de l’énergie,


Jean-Christophe BOUISSOU.


Le ministre de l’équipement et des ports,


Jonas TAHUAITU.
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